
 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le quinze décembre, à 14h30, le Comité Syndical, régulièrement 

convoqué en date du premier décembre deux mille vingt et un, s’est réuni en session ordinaire 

à Pourrières sous la Présidence de Monsieur Michel GROS. 

 

Objet : Délibération fixant les modalités d’exercice du travail à temps partiel 
 
Membres en exercice : 36 

Membres présents : 19 

Pouvoirs : 3 

Excusés, absents : 14 

 

Secrétaire de séance : Sébastien BOURLIN 

 

Présents(es): 

Laurence BRULEY Simone CALLAMAND Patrice TONARELLI 

Philippe SCHELLENBERGER Mikaël SCHNEIDER Claude FABRE 

Laetitia TREMOUILHAC Carine PAILLARD Hélène VERDUYN 

Henri BERGER Gilles-olivier PAYAN Suzanne ARNAUD 

Robert DELEDDA Christian BOUYGUES Sébastien BOURLIN 

Michel GROS Jean-Yves DOLISI  

Hervé THEBAULT Christian OLLIVIER  

 

Pouvoirs : 

Monsieur Roger ANOT, délégué de la commune de Belgentier, a donné pouvoir à Madame 

Simone CALLAMAND, déléguée de la commune de Saint-Zacharie ;   

Madame Blandine MONIER, maire et déléguée de la commune de Evenos, a donné pouvoir à 

madame Hélène VERDUYN, maire et déléguée de la commune de Signes ; 

Madame Sophie LE METER, déléguée de la commune de Saint-Maximin de la Sainte-Baume, a 

donné pouvoir à monsieur Michel GROS, maire, Président et délégué de la commune de la 

Roquebrussanne ; 

 

Excusés(es), absents(es) :  

Monsieur Jacques PAUL, Monsieur Vincent AYALA, Madame Laurence GAUD, Monsieur Ollivier 

ARTUPHEL, Madame Virginie PHELIPPEAU, Madame Josiane GALIZZI, Monsieur Jean-Michel 

CONSTANS, Monsieur Bruno AYCARD, Monsieur Marc LAURIOL, Madame Véronique 

MIQUELLY, Monsieur Didier RÉAULT, Madame Jacqueline BOUYAC, Monsieur François de 

CANSON, Monsieur Christophe MADROLLE.  
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Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 
fonction publique territoriale ;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territorial, et notamment 
son article 21 ;  
Vu l’avis du comité technique en date du 24 juin 2021.  
 
 
Considérant ce qui suit : 

 
Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi que les agents contractuels de droit public, 
peuvent, s'ils remplissent les conditions exigées, exercer leur service à temps partiel. Selon les 
cas, cette autorisation est soit accordée de plein droit, soit soumise à appréciation en fonction 
des nécessités de service. 
 

 Le temps partiel sur autorisation :  
 
Le temps partiel sur autorisation peut être accordé, sur demande et sous réserve des 
nécessités de service : 

 Aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet, en activité ou en 
détachement  

 Aux agents contractuels de droit public en activité employés depuis plus d'un an de 
façon continue à temps complet et, sans condition d'ancienneté de service, aux 
travailleurs handicapés recrutés en qualité d'agent contractuel sur la base de l'article 
38 de la loi du 26 janvier 1984.  
 

 Le temps partiel de droit :  
 

 Fonctionnaires :  
Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux fonctionnaires titulaires et stagiaires, 
à temps complet ou à temps non complet pour les motifs suivants : 

• À l'occasion de chaque naissance, jusqu'aux trois ans de l'enfant, ou de chaque 
adoption, jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans suivant l'arrivée au foyer de 
l'enfant ; 

• Pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint d'un 
handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'une maladie ou 
d'un accident grave ; 

• Lorsqu’ils relèvent, en tant que personnes handicapées, de l'article L. 5212-13 du code 
du travail, après avis du service de médecine préventive.  
 

 Agents contractuels de droit public :  
Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux agents contractuels de droit public :  

• Employés depuis plus d'un an à temps complet ou en équivalent temps plein, à 
l'occasion de chaque naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de 
chaque adoption jusqu'à la fin d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de 
l'enfant adopté ; 

• Pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d'un 
handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'un accident ou 
d'une maladie grave ; 

• Relevant, en tant que personnes handicapées, de l'article L. 5212-13 du Code du travail. 
• Les travailleurs handicapés recrutés en qualité d'agents contractuels sur la base de 

l'article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 bénéficient du temps partiel dans les 
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mêmes conditions que les fonctionnaires stagiaires, et donc sans condition 
d'ancienneté de service. 
 

Il appartient à l’assemblée délibérante, après avis du comité technique, de fixer les modalités 
d'exercice du travail à temps partiel. 
Il appartient à l'autorité territoriale d'apprécier, en fonction des nécessités de fonctionnement 
du service, les modalités d'attribution et d'organisation du temps partiel demandé par l’agent, 
en fixant notamment la répartition du temps de travail de l'agent bénéficiaire. 

 
Le comité syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 

DECIDE 
Article 1 : Organisation du travail  

• Le temps partiel de droit peut être organisé dans le cadre hebdomadaire, mensuel ou 
annuel en fonction des besoins du service ; 

• Le temps partiel sur autorisation peut être organisé dans le cadre hebdomadaire, 
mensuel ou annuel. 
 

Article 2 : Quotités  
• Les quotités du temps partiel de droit sont fixées à 50, 60, 70 ou 80% de la durée 

hebdomadaire du service d'un agent à temps plein. 
• Les quotités de temps partiel sur autorisation seront fixées au cas par cas entre 50 et 

90 % de la durée hebdomadaire de travail afférente au temps plein. 
 

Article 3 : Demande de l’agent et durée de l’autorisation  
• Les demandes devront être formulées dans un délai de 2 mois avant le début de la 

période souhaitée. 
• La durée des autorisations est fixée à entre 6 mois et un an renouvelable par tacite 

reconduction pour une durée identique dans la limite de trois ans. A l’issue de ces trois 
ans, le renouvellement de la décision doit faire l’objet d’une demande et d’une décision 
expresses. 
  

Article 4 : Réintégration ou Modification en cours de période  
La réintégration à temps plein ou la modification des conditions d'exercice du temps partiel 
peut intervenir en cours de période, sur demande de l'agent présentée au moins 2 mois avant 
la date souhaitée. 

 
Exception : la réintégration à temps plein peut intervenir sans délai en cas de motif grave, tel 
qu'une diminution importante de revenus ou un changement de situation familiale. 

 
Article 5 : Suspension du temps partiel :  
Si l’agent est placé en congé de maternité, de paternité ou d'adoption durant une période de 
travail à temps partiel, l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est suspendue : 
l'agent est rétabli dans les droits des agents à temps plein, pour toute la durée du congé 

 
      

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 
Pour copie conforme. 
 

Le Président  
 
 
 
 
Michel GROS 


